
Bulletin officiel n° 5626 du 24 rabii II 1429 (1 mai 2008) 
Arrêté conjoint du ministre de lindustrie, du commerce et des nouvelles technologies et du 
ministre de lénergie, des mines, de leau et de lenvironnement n° 688-08 du 26 rabii I 1429 (3 
avril 2008) portant homologation dune norme marocaine. 
 
 
 
Le ministre de l'industrie, du commerce et des nouvelles technologies, 
 
La ministre de l'énergie, des mines, de l'eau et de l'environnement, 
 
 
Vu le dahir n° 1-70-157  du 26 joumada I 1390 (30 juillet 1970) relatif à la normalisation 
industrielle en vue de la recherche de la qualité et de l'amélioration de la productivité, tel qu'il 
a été modifié par le dahir portant loi n° 1-93-221  du 22 rabii I 1414 (20 septembre 1993) ; 
 
 
 
Vu le décret n° 2-70-314  du 6 chaabane 1390 (8 octobre 1970) fixant la composition et les 
attributions des organismes chargés de la normalisation industrielle, en vue de la recherche de 
la qualité et de l'amélioration de la productivité ; 
 
 
Vu l'avis favorable du conseil supérieur interministériel de la qualité et de la productivité 
(C.S.I.Q.P) réuni le 13 décembre 2007, 
 
 
Arrêtent : 
 
 
Article premier : Est homologuée comme norme marocaine, la norme suivante : 
 
- NM 03.8.010 : produits pétroliers et lubrifiants - Huiles de lubrification pour moteurs à 
combustion interne. 
 
Article 2 : La norme visée à l'article premier ci-dessus, est tenue à la disposition des intéressés 
au ministère de l'industrie, du commerce et des nouvelles technologies, service de 
normalisation industrielle marocaine (SNIMA). 
 
Article 3 : Le présent arrêté conjoint sera publié au Bulletin officiel. 
 
 
 
Rabat, le 26 rabii I 1429 (avril 2008). 
 
 
 
Le ministre de l'industrie, du commerce et des nouvelles technologies, 
Ahmed Reda Chami. 
 



 
 
La ministre de l'énergie, des mines, de l'eau et de l'environnement, 
Amina Benkhadra. 
 


